
       COMPTES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2022

31.12.2022 31.12.21

Intérêts et produits assimilés (note 16) 9 789 150 7 173 128

Intérêts et charges assimilées  (note 17) 744 229 1 230 616

Revenus des titres à revenu variable (note 18) 364 587 277

Commissions (produits) (note 19) 12 148 997 11 560 161

Commissions (charges) (note 19) 2 860 845 2 254 816

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation (note 20) 21 982 83 428

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de  placement et assimilés (note 21) 409 947 (300 445)

Autres produits d'exploitation bancaire  (note 22) 647 834 637 141

Autres charges d'exploitation bancaire (note 22) 8 193 28 601

PRODUIT NET BANCAIRE 19 405 008 16 226 657

Charges générales d'exploitation (note 23) 15 567 271 12 901 863

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 388 934 339 928

sur immobilisations incorporelles et corporelles

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 3 448 803 2 984 866

Coût du risque (note 25) (334 852) 441 303

RESULTAT D'EXPLOITATION 3 113 950 3 426 169

Gains ou pertes sur actifs immobilisés - (14 225)

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 3 113 950 3 411 944

Résultats exceptionnels   (note 26) (42 921) (103 809)

Impôts sur les bénéfices (note 27) (776 985) (728 197)

RESULTAT NET 2 294 045 2 579 938

BANQUE WORMSER FRERES

COMPTE DE RESULTATS

en euros





































































31.12.2022 31.12.21 31.12.2022 31.12.21

Caisse, Banques centrales, C.C.P. 102 736 405 162 734 032

Effets publics et valeurs assimilées (note 1) 74 720 509 12 879 372 Dettes envers les établissements de crédit (note 8) 9 010 747 48 090 728

Créances sur les établissements de crédit (note 2)  28 103 548 32 282 917 Opérations avec la clientèle (note 9) 488 314 033 394 873 997

Opérations avec la clientèle (note 3) 312 256 499 258 898 514 Dettes représentées par un titre (note 9) - -

Obligations et autres titres à revenu fixe (note 1) 1 678 752 2 171 469 Autres passifs (note 10) 5 304 182 2 785 645

Actions et autres titres à revenu variable (note 1) 19 072 036 10 238 235 Comptes de régularisation (note 11) 3 818 432 3 041 905

Participations et autres titres détenus à long terme ( note 4) 384 211 384 212 Provisions pour risques et charges 416 895 416 895

Parts dans les entreprises liées (note 4) 1 400 000 250 000 Dettes subordonnées - -

Immobilisations incorporelles (note 5)  1 179 034 1 284 864 Fonds pour risques bancaires généraux (FRBG) - -

Immobilisations corporelles (note5)  375 309 330 566 Capitaux propres hors FRBG (note 12) 46 246 817 44 552 773

 - Capital souscrit 16 000 000 16 000 000

Capital souscrit non versé - -  - Primes d'émission 0

 - Réserves 14 200 000 14 200 000

Actions propres - -  - Ecart de réévaluation

 - Provisions réglementées et subventions d'investissement

Autres actifs  (note 6) 9 675 759 10 365 485  - Report à nouveau 13 752 773 11 772 835

 - Résultat de l'exercice 2 294 045 2 579 938

Comptes de régularisation (note 7) 1 529 044 1 942 277

Total 553 111 105 493 761 943 Total 553 111 105 493 761 943

en euros en euros

    BANQUE WORMSER FRERES

       COMPTES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2022

  Bilan avant répartition

ACTIF PASSIF
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ANNEXE 

 AUX COMPTES SOCIAUX DE L'EXERCICE 2022 
 

 
 

 

PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D'EVALUATION 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux principes et méthodes 

comptables généralement admis dans la profession bancaire et aux dispositions du 
règlement n° 2014-07 du Comité de l’Autorité des Normes Comptables. 

 
PORTEFEUILLE-TITRES 

 
Conformément au Livre II titre 3 du règlement n° 2014-07 du Comité de l’Autorité des Normes 
Comptables, il est distingué plusieurs catégories de titres : les titres de transaction, les titres de 
placement, les titres d'investissement et les titres de participation et filiales. 

 
Le portefeuille est mouvementé à la date de règlement des titres. Durant la période allant de la 
date de négociation à celle du règlement, les opérations sur titres sont enregistrées au hors-bilan 
sous la rubrique "Engagements sur titres". 

 
Les titres de transaction sont acquis avec une intention de revente dans un délai à court terme. Ils 
sont comptabilisés à la date de leur acquisition et pour leur prix d’acquisition frais exclus, en 
incluant le cas échéant les intérêts courus. Ces titres sont négociables sur un marché actif et évalués 
tant à l'actif qu'au passif au cours de clôture de l'exercice, le solde des écarts d'évaluation est porté 
en charges ou en produits au compte de résultats. Ils sont inscrits au bilan lors du règlement ils 
sortent du bilan par cession, remboursement intégral ou passage en pertes les titres enregistrés 
parmi les titres de transaction ne peuvent être reclassés dans une autre catégorie comptable. 

 
Les titres de placement sont les titres qui ne sont inscrits ni parmi les titres de transaction, ni 
parmi les titres d’investissement ni parmi les titres de participation et parts dans les entreprises 
liées. Ces titres sont enregistrés à la date de leur acquisition et pour leur prix d’acquisition frais 
exclus. L'écart éventuel entre le prix d'acquisition et le prix de remboursement des titres à revenu 
fixe fait l'objet d'une imputation prorata temporis, sur la durée de vie résiduelle des titres, au 
compte de résultats sous la rubrique "Revenus des titres à revenu fixe" et au bilan, la valeur 
comptable des titres étant ainsi progressivement ajustée à la valeur de remboursement selon la 
méthode actuarielle. Ils sont évalués sur la base du cours le plus récent. Ils font l'objet d'une 
provision pour dépréciation si le prix du marché est inférieur à leur valeur comptable. 

 
Les titres d'investissement sont des titres à revenu fixe assortis d’une échéance fixée qui ont été 
acquis avec l’intention manifeste de les détenir jusqu’à leur échéance. Ils font l'objet d'une 
certitude de refinancement jusqu'à leur échéance et ne doivent pas être soumis à aucune contrainte 
existante juridique ou autre qui pourrait remettre en cause leur intention d’être détenus jusqu’à leur 
échéance. La capacité de conserver les titres jusqu’à leur échéance se justifie soit par l’existence de 
ressources ou d’accords de refinancement dont la durée restant à courir est au moins égale à celle 
des titres détenus, soit par adossement des titres aux fonds propres ou aux dépôts reçus, 
conformément aux hypothèses retenues dans le cadre de la gestion actif/passif. 

 
Ces valeurs ne font pas l'objet d'un provisionnement du risque de marché découlant des variations 
du niveau des taux d'intérêt. L'écart éventuel entre le prix d'acquisition et le prix de remboursement 
des titres d'investissement fait l'objet d'une imputation prorata temporis, sur la durée de vie 
résiduelle des titres, au compte de résultats dans la rubrique "Revenus des titres à revenu fixe" et 
au bilan, la valeur comptable des titres étant ainsi progressivement ajustée à la valeur de 
remboursement selon la méthode actuarielle ou linéaire en fonction de la nature des titres 
concernés. Une provision est en outre constituée lorsque la dégradation de la qualité de la signature 
des émetteurs est susceptible de compromettre le remboursement des titres à leur échéance. 
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Les titres de participation sont acquis en vue d'une détention durable. Ils sont comptabilisés 
à leur coût d’achat hors frais. A la clôture de l’exercice, ces titres peuvent ou non faire l’objet 
individuellement de provision pour dépréciation lorsque leur valeur d’utilité est inférieure à 
leur coût d’acquisition. Les éléments qui peuvent être pris en compte pour l’estimation de la 
valeur d'utilité sont la rentabilité, actuelle ou attendue, la quote-part de situation nette et la 
valeur boursière des sociétés ayant une activité comparable. Lorsque cela est nécessaire, un 
abattement peut être pratiqué pour tenir compte des conditions particulières des titres détenus. 

 
 

TITRES DONNES OU RECUS EN PENSION 

 
Les recommandations pour l'enregistrement et l'évaluation des opérations de pension 
précisant les usages de la Place sont appliquées pour l'ensemble des pensions de toutes 
natures consenties ou obtenues à savoir : 

 
Le cédant maintient à l'actif de son bilan les titres mis en pension et enregistre au passif de 
son bilan le montant encaissé représentatif de sa dette à l'égard du cessionnaire. Il identifie à 
cette rubrique les titres donnés en pension. 
 
Le cessionnaire enregistre à l'actif de son bilan le montant décaissé représentatif de sa créance 
sur le cédant. Les titres reçus en pension n'entrent pas dans les portefeuilles comptables du 
cessionnaire. 
 
Lors de l'arrêté comptable, le cédant continue d'évaluer les titres mis en pension selon les 
règles propres au portefeuille auquel ils appartiennent. Le cessionnaire ne comptabilise 
aucune variation de valeur des titres reçus en pension. 

 
La charge relative à la dette du cédant et le produit relatif à la créance du cessionnaire sont 
enregistrés comme des intérêts. 

 

 
INSTRUMENTS FINANCIERS DE TAUX 

 
Instruments de taux d'intérêt échangés sur des marchés organisés ou assimilés 
 
Les contrats de taux d'intérêt à terme, fermes ou conditionnels, échangés sur des marchés 
organisés ou assimilés, sont évalués au prix du marché et les écarts d'évaluation sont 
constatés dans le résultat de l'exercice.  
 
Dans le cas d'opérations de couverture affectée, liées à la gestion des positions de taux des 
actifs et des passifs, les résultats des contrats d'intérêt à terme sont pris en compte de manière 
symétrique à la comptabilisation des produits ou charges de l'élément couvert, sur la durée de 
vie résiduelle de cet élément. 
 
 
Autres éléments de taux d'intérêt à terme 

 
Les contrats d'échange de taux d'intérêt sont enregistrés dans l'une des quatre catégories 
suivantes selon qu'ils ont pour objet : 

 a) de maintenir des positions ouvertes isolées ; 

 b) de couvrir, de manière identifiée dès l'origine, le risque de taux d'intérêt 

affectant un élément ou un ensemble d'éléments homogènes ; 

 c) de couvrir et gérer le risque global de taux d'intérêt de l'établissement ; 

 d) de permettre une gestion spécialisée d'un portefeuille de transaction ; 

 
Les contrats non dénoués sont enregistrés au hors bilan pour leur montant notionnel. 
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Les charges et les produits relatifs aux contrats d'échange de taux d'intérêt sont traités 
différemment selon les catégories décrites ci-dessous. 

 a) les charges et les produits sont inscrits au compte de résultats prorata temporis. 

Les pertes latentes éventuelles résultant de la mise à la valeur du marché des contrats font l'objet 

d'une provision. 

 b) les charges et les produits relatifs à ces contrats sont inscrits au compte de 

résultats de manière identique à la comptabilisation des produits et charges de l'élément ou de 

l'ensemble des éléments couverts. 

 c) les charges et les produits sont inscrits prorata temporis au compte de résultats. 

 d) ces contrats sont évalués à leur valeur de marché. Les écarts d'évaluation sont 

portés en compte de résultats. 

 
Instruments de change à terme 
 
Les opérations de change à terme dites "sèches" ou effectuées en couverture d'autres opérations de 
change à terme sont évaluées selon le cours de change à terme restant à courir de la devise 
concernée. Les écarts d'évaluation sont constatés dans le résultat de l'exercice. 
 
Dans le cas d'opérations de couverture ayant pour but de compenser ou de réduire le risque de 
variation de change d’un ensemble homogène d’éléments de bilan et hors bilan, ces opérations sont 
évaluées au cours de marché utilisé pour l’évaluation des éléments couverts. Les écarts sont portés 
au compte de résultat de manière symétrique aux gains ou pertes de change sur les éléments 
couverts. 
 
 

OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 
 

Les crédits à la clientèle sont inscrits au bilan pour leur montant nominal. A la clôture de 
l'exercice, les intérêts courus non encore échus sont calculés prorata temporis et comptabilisés en 
créances rattachées. 
Les prêts consentis signés mais non encore versés sont enregistrés au hors bilan au poste 
« Engagements de financement ». 
 
En application du Livre II titre 2 du règlement n° 2014-07 du Comité de l’Autorité des Normes 
Comptables, les créances sont réparties en encours sains, encours douteux et encours douteux 
compromis. 
 
Sont qualifiés de créances saines les encours qui ne sont pas porteurs d’un risque de crédit avéré. 
Un risque de crédit est avéré dès lors qu’il est probable que la Banque ne percevra pas, tout ou 
partie des sommes dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, conformément aux 
dispositions contractuelles initiales, nonobstant l’existence de garantie. 

 
L’identification en encours douteux est effectuée conformément aux dispositions du règlement 
notamment en cas de créances impayées depuis plus de trois mois (six mois pour les créances sur 
des acquéreurs de logement). Le déclassement d’une créance en encours douteux entraîne le 
transfert de l’encours total des créances sur une même contrepartie. Pour ces créances douteuses, 
les intérêts courus ou échus non perçus sont comptabilisés en appliquant le taux contractuel à la 
valeur brute. 

 
Au sein des créances douteuses, une catégorie spécifique est identifiée, dénommée « créances 
douteuses compromises ». Il s’agit des créances pour lesquelles les perspectives de recouvrement 
sont fortement dégradées et pour lesquelles un passage en perte à terme est envisagé. En tout état 
de cause, l’identification en encours douteux compromis intervient au plus tard un an après la 
classification en encours douteux. Pour ces créances douteuses compromises, les intérêts courus ou 
échus non perçus ne sont pas enregistrés. 

 
Les créances douteuses comportant un risque de non recouvrement partiel ou total font l'objet d'une 
provision pour dépréciation, en déduction de l’actif, de façon à couvrir les pertes prévisionnelles.  
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Ce provisionnement est déterminé sur la base d’examens réguliers, dossier par dossier, en 
tenant compte de l’analyse du risque et des garanties disponibles. 
 
Les dotations et les reprises de dépréciation constatées, pour risque de non recouvrement, 
sont enregistrées en « Coût du risque » du compte de résultats, à l’exception des dépréciations 
relatives aux intérêts sur créances douteuses présentées, comme les intérêts ainsi dépréciés, 
en « Intérêts et produits assimilés » du compte de résultats.  
 
 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées de logiciels et de fonds de commerce. 
 
Logiciels : Les logiciels figurent au coût historique diminué des amortissements, calculés 
sur la durée de vie des actifs concernés. La durée de vie et modes d'amortissement se présente 
de la manière suivante : 

    Linéaire 1 à 7 ans 
 

Frais d’établissement :  Linéaire 1 à 3 ans 
 
En cas de perte de valeur entre la valeur au bilan et la valeur d'usage, une dépréciation de 
l'actif serait à constater par une dotation de provision enregistrée en pertes sur actifs 
immobilisés. 
 
 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 
Les immobilisations figurent au coût historique diminué des amortissements, calculés sur la 
durée de vie des actifs concernés. Les durées de vie et modes d'amortissement sont les 
suivants : 
 
 - Agencement et mobilier : Linéaire 10 ans 
 - Matériels informatiques : Linéaire 5 ans 
  Matériels de bureau : Linéaire 4 à 5 ans 
 
 

OPERATIONS EN MONNAIES ETRANGERES 
 

Les créances, dettes et engagements libellés en monnaies étrangères sont convertis en euros à 
leurs taux en vigueur à la clôture de l'exercice. Les produits et les charges enregistrés en 
monnaies étrangères sont convertis en euros au cours effectif de cession ou d'achat de ces 
monnaies ou, en ce qui concerne les produits et charges non encore réglés à la clôture de 
l'exercice, au taux de change en vigueur à cette date. 

 
Conformément au Livre II titre 7 du règlement n°2014-07 du Comité de l’Autorité des 
Normes Comptables, les opérations de change à terme dites "sèches" ou effectuées en 
couverture d'autres opérations de change à terme sont évaluées selon le cours de change à 
terme à l'échéance correspondante. 

 
Par ailleurs, les reports et déports liés aux opérations de change à terme couvertes, au sens de 
l'article 2723 - 3 dudit règlement, sont parallèlement rapportés au compte de résultats de 
manière linéaire sur la période restant à courir jusqu'à l'échéance de ces opérations. 

 

 

 
COMPTES DE RESULTATS 

 
Les intérêts et les commissions assimilables par nature à des intérêts sont enregistrés en 
compte de résultat prorata temporis. 
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Les autres commissions non assimilées à des intérêts sont enregistrées selon la nature de la 
prestation : 

 
-  commissions rémunérant une prestation instantanée : enregistrement lors de l’achèvement 
des prestations ; 
-  commissions rémunérant une prestation continue ou discontinue : enregistrement au fur et à 
mesure de la prestation. 

 
Les dividendes des titres sont comptabilisés au moment de leur date de mise en paiement. Les 
revenus sur obligations sont comptabilisés pour la partie courue dans l’exercice. 
 
Les produits et charges exceptionnels sont déterminés en fonction du caractère significatif de leur 
montant et de leur degré d’anormalité par rapport à l’activité courante. 
 
L’impôt sur les bénéfices constitue une charge de la période sur laquelle se rapportent les produits 
et les charges, quelle que soit la date de son paiement effectif. 
En application de la méthode dite de "l'impôt exigible", seuls les impôts exigibles à la date de 
clôture de l'exercice sont constatés dans les comptes. Par voie de conséquence, les provisions 
d'impôts différés ne sont pas retracées dans les comptes. 
 
 
     *    *   *   *    *   *   *   *   *  

EVENEMENTS DE L’EXERCICE 
 

La Banque Wormser Frères a fait l’acquisition le 25/11/2022 de la société FSA Intermédiation 
dont les activités sont le courtage en assurance-vie et épargne salariale. Le prix d’acquisition est de 
€ 188.313. La banque a constaté un mali de fusion de € 83.110. 
 

EVENEMENTS POST-CLOTURE 
 

A la date d’établissement des comptes annuels, la banque n’a pas constaté d’impact notable sur la 
bonne marche de son activité. 
 
 

MONTANT GLOBAL EN CONTREVALEUR EN EUROS 
DE L’ACTIF ET DU PASSIF EN DEVISES 

(en milliers d’euros) 
 
 2021 2022 

 

Total du bilan  493 762  553 111  
Actif en devises     18 526    12 976 
Passif en devises     17 782    12 305  



 
BANQUE D’ESCOMPTE   

13 boulevard Haussmann – 75009 Paris  
Société Anonyme au capital de 16.000.000€ 
Immatriculée au RCS de Paris n°562 102 913  

 
 

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  

de la Banque d'Escompte,  

tenue au siège sociale de la société le 8 juin 2023 

 

L’an deux mille vingt trois  

le 8 juin 

à 11 heures 05 

 

Les actionnaires de la Banque d'Escompte (RCS Paris n°562 102 913), société anonyme au capital de 

16.000.000 euros divisé en 160.000 actions de cent euros chacune dont le siège est à Paris 9ème, 

13 boulevard Haussmann, se sont réunis au siège social en Assemblée Générale Ordinaire sur la 

convocation du Conseil d'Administration adressée par lettre à chacun d'eux. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée au moment de son entrée en séance par 

chaque actionnaire présent, tant à titre personnel que comme mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Alain Wormser, en sa qualité de Président du Conseil 

d'Administration. 

Monsieur Marc Wormser et Monsieur Gérard Wormser sont appelés comme scrutateurs.  

Le Cabinet Mazars représenté par Monsieur Bertrand Desportes, Commissaire aux Comptes 

titulaire, convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 24 mai 2023, est 

présent. 

Monsieur Olivier Wormser est désigné comme secrétaire. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 

actionnaires présents ou représentés possèdent ensemble 121.675 droits de vote sur les 160.000 

actions composant le capital social, soit 76 %. 

Les Pouvoirs sont contrôlés par les scrutateurs. Le quorum est atteint pour l’Assemblée Générale 
Ordinaire.  

En conséquence, l'Assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée :  

- La feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- les rapports des commissaires aux comptes, 

- le texte des résolutions soumises à l'Assemblée,  

- ainsi que divers autres documents. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 

et réglementaires ont été adressés aux actionnaires et aux Commissaires aux Comptes ou tenus à 

leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 



 

Le Président rappelle que l'Assemblée générale ordinaire est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 

suivant : 

- Rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes sur les comptes 

sociaux de l'exercice 2022 ; 

- Rapport spécial des Commissaires aux comptes pour l'exercice 2022 ; 

- Rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes sur les comptes 

consolidés de l'exercice 2022 ; 

- Approbation des comptes et affectation des résultats ; 

- Approbation de la mise en distribution à l’ensemble des actions un dividende de 
300.000,00 euros prélevé sur le report à nouveau qui le ramènerait ainsi de 

16.046.817,40 euros à 15.746.817,40 euros ; 

- Nomination en qualité de commissaire aux comptes du cabinet Cailliau, Dedouit et 

Associés en remplacement de Maryse Le Goff du cabinet BRSW ;  

- Renouvellement de mandat de trois administrateurs ; 

- Consultation sur l’enveloppe globale des rémunérations visées à l’article L. 511-71 du 

Code monétaire et financier ; 

- Pouvoir pour effectuer les formalités ;  

- Questions diverses. 

 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Le Président met au vote les résolutions suivantes : 
 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports de gestion et de gouvernance du 

Conseil d’administration et le rapport général des Commissaires aux comptes sur les 
comptes sociaux, approuve, tels qu’ils lui sont présentés, le bilan et les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L225-40-1 du Code de commerce, approuve la 

poursuite de l’exécution des conventions antérieures. 
 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil 
d’administration et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos au 31 décembre 2022, approuve lesdits comptes tels qu’ils lui sont présentés. 
 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

 



 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale décide de la mise en distribution à l’ensemble des actions un 
dividende de 300.000,00 € prélevé sur le report à nouveau. 

 

La mise en paiement de l’intérêt statutaire limité à 1.875 %, soit 1.875 € par action, aura lieu 

au siège de la société à compter du 19 juin 2023. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale décide la répartition suivante des bénéfices disponibles qui 
s’établissent à la somme de : 

Report à nouveau de l’exercice 2021 € 13 752 773,81 

Augmenté du bénéfice de l’exercice 2022 € 2 294 044.59 

 € 16 046 817.40 

 

1°) A l’ensemble des actions un dividende de € 300 000,00 

2°) Au report à nouveau 2022 € 15 746 817.40 

 € 16 046 817.40 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée générale prend acte de la démission de Maryse Le Goff, commissaire aux 
comptes titulaire et de BRSW Associés, commissaire aux comptes suppléant.  

 

L’Assemblée générale décide de nommer le cabinet Cailliau, Dedouit et Associés en qualité 

de commissaire aux comptes en remplacement de Maryse Le Goff.  

Le mandat du cabinet Cailliau, Dedouit et Associés prendra fin à la clôture des comptes du 

31 décembre 2026. 

 

L'Assemblée générale décide de ne pas nommer de commissaire aux comptes suppléant. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Henri 

Wahl pour une durée de six exercices. Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice 2028. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

 

 

 



 

HUITIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de Monsieur Gérard Wormser 

pour une durée de six exercices. Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 2028. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de Monsieur Guy Wormser 

pour une durée de six exercices. Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 2028. 

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

DIXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée générale reconnaît avoir été consultée sur l’enveloppe globale des 
rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice 2022 aux personnes 

mentionnées à l’article L. 511-71 du Code monétaire et financier.   

 

Cette résolution est votée à l’unanimité 

 

ONZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale et de tous procès-verbaux 

subséquents en vue d’accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité partout où besoin 
sera et plus généralement pour l’accomplissement de toute formalité. 
 

Cette résolution est votée à l’unanimité 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 45. 

 

Paris, le 8 juin 2023 

 

 

 
 

Alain Wormser 

Président du Conseil d’Administration 

 

 


